
Les faits remontent à l'année pas-
sée, lors des journées de la célébra-
tion de la fête de l'Aid El Adha, lorsque
certains maquignons de la région de
Dhalaa à l'extrême est du chef-lieu de
wilaya, déposèrent des plaintes fai-
sant état de faits d'escroquerie par des
acquéreurs de moutons qui leur
auraient refilé des faux billets de 1 000
dinars. Les investigations approfon-
dies des services de la gendarmerie

ont abouti à l'existence de fausses
coupures de 1 000 dinars en circula-
tion.

A partir de photos et de certains
indices contenus dans les fichiers des
services de sécurité, le coupable a été
reconnu par l'ensemble des victimes
de ses agissements. Le faux-mon-
nayeur, un taxieur clandestin, fut tout
de suite identifié et des recherches ont
été entamées pour l'arrêter.

Parrallèlement et dans le même cadre,
une autre victime des agissements de
ce malfaiteur aurait déposé une plain-
te au niveau de la police de Aïn Beïda.
Ce dernier ayant évité de justesse de
tomber dans une tentative d'escroque-
rie par le faux-monnayeur.

Le chauffeur de taxi clandestin,
faux-monnayeur, a essayé d'acheter
des paquets de cigarettes, en contre-
partie de faux billets mais la vigilance
du marchand a fait que celui-ci a hési-
té de lui livrer la marchandise. Cette
hésitation a fait fuir le trafiquant. Fort
heureusement, le jeune marchand a
retenu les numéros minéralogiques du
véhicule, ce qui a facilité l'identification
du faux-monnayeur .

Des barrages des sevices de
sécurité ont été dressés aux sorties de
la ville de Aïn Beida et c'est lors d'un
contrôle que le faux-monnayeur a été
arrété. La fouille du véhicule a permis
la découverte de liasses de fausses
coupures de billets de 1 000 dinars
dissimulées sous la banquette du
véhicule. Le faux-monnayeur et son
véhicule ont été conduits au commis-
sariat de police pour l'usage de l'inter-
rogatoire et le dossier judiciaire.

Devant les magistrats chargés du
dossier, le faux-monnayeur a essayé
de se disculper, mais sans résultat. Il a
été condamné à 6 ans de prison ferme
assortis d'une amende.

M. C. 
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La cour criminelle d’Oum El Bouaghi a prononcé en
fin de semaine passée, un verdict condamnant M. C., âgé
de 44 ans, à une peine de 6 ans de prison ferme, assor-
tie d'une amende pour les chefs d'accusation de falsifi-
cation et utilisation de faux billets de banque.

Faits divers
OUM EL BOUAGHI

Un quinquagénaire faux-monnayeur écope
de 6 ans de prison assortis d’une amende

ACCIDENTS DANS LES
WILAYAS DU CENTRE

197 morts et
2 598 blessés 

durant le premier 
trimestre

Les accidents de la route, dont 29%
sont dus à l’excès de vitesse, dans les
11 wilayas du Centre continuent de sus-
citer l’inquiétude, sachant que 197 morts
et 2 598 blessés ont été enregistrés par
les services du Commandement régio-
nal de la Gendarmerie nationale durant
le premier trimestre de l’année en cours.

Ainsi, sur les 1 604 accidents surve-
nus, la wilaya de Aïn Defla occupe la
première place avec 26 morts suivie de
la wilaya de M’sila qui a enregistré 25
morts. Les wilayas de Djelfa, Médéa et
de Bouira viennent juste après avec res-
pectivement 21, 19 et 18 décédés.

De son côté, la wilaya d’Alger détient
la première place en matière de nombre
d’accidents, avec un taux de 18% par rap-
port au nombre global suivie de la wilaya
de Blida qui a enregistré 159 accidents.

Selon les enquêteurs, le facteur
humain, notamment l’excès de vitesse et
les dépassements dangereux, reste la
cause principale de cette hécatombe.

M. B.

BLIDA : IL EST ACCUSÉ
DE PÉDOPHILIE

Un instituteur 
sous les verrous
Un instituteur dans une école primai-

re à El Affroun, dans la wilaya de Blida,
vient d’être placé sous mandat de dépôt
pour pédophilie. Selon une source
proche du dossier, cet enseignant de 50
ans aurait abusé d’une vingtaine de
fillettes âgées de 6 à 8 ans.

Le scandale a été mis au grand jour,
lorsque l’une des élèves de cette école
se confia à sa mère et lui fit part des
attouchements dont elle a fait l’objet de
la part de son instituteur. Une plainte a
été déposée et une enquête est ouverte
par la brigade des mineurs de la
Gendarmerie nationale. Plusieurs
élèves refusaient d’aller à l’école, par
peur de cet enseignant qui infligeait des
punitions à celles qui refusaient de se
soumettre à ses désirs. M. B.

Son arrestation a été effectuée sur
la base de renseignements recueillis
par les éléments de sécurité, faisant
état du trafic de drogue à partir de la
localité de Sayada. 

Le suspect a opposé une farouche
résistance au moment de son arresta-
tion, non loin de son domicile, en
brandissant un cutter au nez des poli-
ciers. La fouille corporelle du mis en

cause a permis de mettre la main sur
deux «portions» de résine de canna-
bis pesant 97,4 et 62,6 grammes. 

La perquisition de son domicile
ordonnée par le procureur de la
République a permis, de récupérer
une hache et un coutelas, dissimulés
dans la chambre à coucher. 

Ayant des antécédents judiciaires,
le mis en cause M. C., la quarantaine,
était connu des services de police. Le

présumé dealer a déclaré à la police
lors de sa garde à vue avoir été
approvisionné par un certain A. C.,
âgé de 32 ans. 

Présentés tous les deux devant le
magistrat instructeur près le tribunal
d’Aïn Tedelès, le principal suspect a
été placé sous mandat de dépôt alors
que son compagnon a bénéficié d’une
citation directe. 

A. B.

Un des plus grands dealers activant dans la ville de
Mostaganem a été arrêté par les éléments de la brigade des
recherches et des investigations. Ces derniers ont saisi lors de
son interpellation 160 g de kif traité et des armes blanches de
différents calibres trouvés en sa possession.

MOSTAGANEM

Un dealer pris en flagrant délit avec 160 g
de résine de cannabis

Des sources sécuritaires font état
de l’arrestation de trois personnes
impliquées dans des vols à la tire et
un cambriolage.

Les forces de la police judiciaire ont procédé
récemment à l’arrestation de trois personnes
impliquées dans trois affaires différentes. La pre-
mière affaire concerne la dénommée B. F. qui
s’était vue arracher son sac à main contenant
une chaîne, une bague et 2 louis d’or, dans un
bus. 

Le signalement donné par la victime a abouti
à l’arrestation du mis en cause, T. F. âgé de 27
ans, qui a reconnu les faits qui lui sont reprochés.
Il a été placé en détention préventive. La deuxiè-
me affaire est aussi liée au vol à la tire quand une
dame s’est vue, elle aussi, arracher son sac à
main contenant 13 000 DA et des louis d’or dans
une station de taxis au centre-ville, sous les trois
ponts. 

Le signalement donné par la victime a permis
de coffrer le jour même le voleur, B. H., âgé de 27
ans, qui a été placé sous mandat de dépôt. Dans

la troisième affaire, la réaction rapide d’un voisin
a permis l’arrestation de l’auteur du cambriolage
d’un appartement en flagrant délit, par la police.
L’un des voisins a appelé le numéro d’urgence le
1548 et aussitôt dépêchés sur les lieux, les poli-
ciers ont arrêté le voleur, qui a été écroué. Il s’agit
d’un repris de justice, B. K., âgé de 23 ans, qui
ciblait les appartements en l’absence de leurs
occupants. Il a fait des aveux complets et
détaillés sur ses précédents vols.

A. B.

Les services de la police judiciaire de la
Sûreté de la wilaya de Aïn-Témouchent ont réus-
si, en cette fin de semaine, à récupérer deux
véhicules volés dans la ville de Aïn-Témouchent
ainsi que l'arrestation des mis en cause. Les pro-
priétaires des deux véhicules, une Passat wolks-
wagen et une Peugeot 309 affirment que leurs
voitures ont été dérobées par des inconnus,

juste devant leurs domiciles. Les investigations
menées par les éléments de police ont permis
de localiser les deux véhicules et leur récupéra-
tion. La Passat wolkswagen était garée dans la
ville de Sidi-Ben-Adda, à 3 km du chef-lieu de
wilaya et la Peugeot 309 a été retrouvée à l’arrêt
de bus sur la route menant à Sidi Bel-Abbès. La
comparaison des empreintes digitales retrou-

vées sur les deux voitures en question avec le
fichier de la police a permis d'identifier l'auteur de
ces deux vols et son complice. Il s'agit de K. A.
B., âgé de 19 ans et A. A., âgé de 35 ans. Les
deux mis en cause ont été présentés devant le
procureur près le tribunal de Aïn-Témouchent
qui les a écroués. 

S. B.

GRÂCE AUX EMPREINTES DIGITALES

Deux véhicules récupérés et arrestation de deux voleurs

La 11e Sûreté de Sidi Bel-
Abbès a réussi à démanteler, à la
fin de la semaine dernière, un
réseau national de faussaires, de
nationalité africaine, et arrêté 6
membres d’entre eux qui acti-
vaient entre Oran, Sidi Bel-
Abbès, Alger et Maghnia.

C’est suite à des informations
qui lui sont parvenues que la poli-
ce, après une semaine de sur-
veillance discrète, a intercepté
les Africains en possession de 2
paquets de 500 billets de
1 000 DA en fausses coupures.
La police a aussi récupéré de

fausses cartes d’identité, des
produits révélateurs qui ont été
envoyés au centre régional de la
police scientifique, des gants et
des masques utilisés par le corps

médical. Elle a aussi récupéré
deux véhicules, loués auprès
d’une agence de location de véhi-
cules implantée à Alger. Les six
membres du réseau arrêtés ont

été écroués alors que l’enquête
poursuit toujours son cours en
vue d’épingler d’autres éventuels
complices.

A. M.

SIDI BEL-ABBÈS

Un réseau national de faussaires africains démantelé

Saisie d’un revolver Beretta, d’un fusil 
et de cocaïne sur l’autoroute

Dans la journée du jeudi 18 avril, les éléments de la gendarmerie de Benbadis ont intercepté à un point
de contrôle d’un barrage érigé sur l’autoroute Est-Ouest, pas loin de la localité, un jeune résidant à Alger à
bord d'un véhicule en possession d’un revolver Beretta, d’un fusil de chasse et 170 g de cocaïne.

Arrêté, le mis en cause aurait déclaré que les armes et la cocaïne lui ont été remises par un narcotrafi-
quant. Présenté devant le tribunal, il a été écroué par le procureur de la République de Benbadis en atten-
dant les suites de l’enquête. A. M.

Deux voleurs à la tire et un cambrioleur 
d’appartement derrière les barreaux

UN CAMION PERCUTE
UNE MAISON À ANNABA

Trois morts et 
un blessé grave
Il était 16h environ ce jeudi au

domicile d’une paisible famille, situé
à la cité des logements dits ruraux du
Pont blanc, au pied de l’Edough,
dans la plaine ouest de la ville de
Annaba. Un bruit soudain et assour-
dissant, suivi de la destruction d’un
mur de la demeure en question a eu
lieu. Les voisins ont d’abord pensé à
un tremblement de terre, avant de se
rendre à l’évidence. C’était un
camion qui venait de s’encastrer
dans l’habitation de cette famille
modeste, faisant trois morts et un
blessé grave. 

Selon les premiers éléments de
l’enquête, les freins du camion qui
remontait une pente raide ont lâché au
moment où il était presque arrivé au
sommet de la côte. Et les consé-
quences de cette défaillance méca-
nique ont été terrible pour cette famille. 

En effet, l'engin dégringola en
marche arrière à une vitesse folle,
avant de s’immobiliser à l’intérieur de
la demeure de la malheureuse famil-
le, faisant un carnage parmi ses
membres. 

A. Bouacha


